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LES DEMANDERESSES EN INTERVENTION, LA CORPORATION DES ENTREPRISES EN TRAITEMENT DE L'AIR ET DU FROID (CETAF), L'ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE (AQLPA) ET STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.) ET EXPOSENT RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT:

LES DEMANDERESSES EN INTERVENTION

1.
La Corporation des entreprises en traitement de l'air et du froid (CETAF) est une entreprise sans but lucratif regroupant sur une base d'adhésion volontaire, à l'échelle provinciale, quelque 300 entreprises offrant des services relatifs à des systèmes de climatisation, réfrigération, ventilation et contrôle, incluant notamment divers systèmes qui contribuent à accroître l'efficacité énergétique des bâtiments et incluant les systèmes de géothermie.


L'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.) sont des organismes sans but lucratif actifs dans le domaine de l'environnement et de l'énergie.

2.
L'efficacité énergétique est au cœur des objectifs des présentes demanderesses et constitue un domaine majeur d'intervention de leur part, tel qu'il appert de la description des objets et activités de ces intervenantes produite sous la cote CETAF-AQLPA-SÉ-1, Document 2.

Les demanderesses Corporation des entreprises en traitement de l'air et du froid (CETAF), Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) ont déjà été reconnues comme intervenantes (seules, ensemble ou conjointement avec d'autres intervenants) dans plusieurs dossiers de la Régie de l'énergie, dont plusieurs touchaient à l'efficacité énergétique et incluant le dossier R-3552-2004 sur le budget 2005 sur le Budget 2005 du Plan global d’efficacité énergétique 2005-2010 d’Hydro-Québec Distribution (PGÉÉ).
L'OBJET DE L'INTERVENTION ET LES CONCLUSIONS RECHERCHÉES

3.
Les demanderesses désirent intervenir au présent dossier afin d'assister la Régie de l'énergie dans la décision qu'elle aura à prendre quant à l'autorisation du budget 2006 du Plan global d'efficacité énergétique 2005-2010 d'Hydro-Québec Distribution.

L'intervention des présentes demanderesses à cette fin sera ciblée, active et structurée, de manière à examiner les différentes modalités de la demande logée par Hydro-Québec, dans le respect du cadre fixé par la décision procédurale de la Régie.

L'intervention des présentes demanderesses se situera en continuité avec les représentations déjà logées par elles (seules, ensemble ou conjointement avec d'autres intervenants) aux dossiers antérieurs relatifs au Plan global d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec Distribution ou relatifs aux plans d'efficacité énergétique d'autres distributeurs réglementés.

Plus spécifiquement, les présentes demanderesses prévoient notamment faire des représentations sur :

· Les perspectives et objectifs d'ensemble du PGEÉ, en tenant compte de la mise à jour de son potentiel technico-économique. 

· Les nouveaux coûts évités.

· L'analyse économique et financière des programmes et leur impact tarifaire notamment sur les non participants.

· Le suivi et l'amélioration des programmes d'efficacité énergétique proposés, en tenant compte des recommandations antérieures des présents intervenants et des décisions antérieures de la Régie.  Ceci inclura notamment : 

· L'approche communautaire et le rapport sur le projet-pilote mené par Hydro-Québec et Négawatts.

· L'inclusion de la géothermie aux programmes du PGEÉ.  La CETAF collabore à ce sujet de façon harmonieuse avec Hydro-Québec et pourra dans le cadre de la présente intervention, assister la Régie dans l'appréciation du potentiel et des conditions optimales à mettre en place pour le développement de la géothermie dans ces programmes.

· En collaboration avec le GRAME, l'examen des programmes proposés pour les réseaux autonomes.  Cet examen se fera en continuité avec le rapport et les recommandations communes formulées par le GRAME et SÉ-AQLPA au dossier R-3550-2004 à ce sujet.

· Le plan de suivi ultérieur et les indicateurs.

LA MANIÈRE DONT LA PREUVE ET L'ARGUMENTATION SERONT PRÉSENTÉES

4.
Notre intervention au présent dossier se fera dans une approche collaborative et constructive.

Les présentes demanderesses envisagent de poser certaines questions par écrit au Distributeur.  Après réception des réponses, elles déposeront une preuve d'analyse sur les sujets indiqués, incluant une preuve commune avec le GRAME sur les programmes des réseaux autonomes.

Nous présenterons ensuite en audience notre preuve et notre argumentation.

5.
Les demanderesses joignent leur budget prévisionnel à la présente.

Elles expriment leur souhait d'obtenir, dans des décisions à être rendues ultérieurement par la Régie, le remboursement de leurs frais de participation aux diverses phases du présent dossier, conformément à l'article 36 de la Loi et au Guide de paiement des frais des intervenants 

6.
Les coordonnées des demanderesses pour fins de communications sont les suivantes:

Me Dominique Neuman, Procureur

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, local Kwavnick

Montréal Qc H3G 1L7

Téléphone:
514-849-4007

Télécopie:
514-849-2195

Courriel:
energie @ mlink.net

POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE:

ACCUEILLIR la présente demande d'intervention.

RECONNAÎTRE la Corporation des entreprises en traitement de l'air et du froid (CETAF), l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.) comme intervenantes réunies au présent dossier.

ET, DANS DES DÉCISIONS ULTÉRIEURES QUI SERONT RENDUES AU PRÉSENT DOSSIER, AUTORISER le remboursement des frais des intervenantes.

Montréal, le 4 novembre 2005
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LA DEMANDESSE DE STATUT D'INTERVENANT

STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.)

Pièce CETAF-AQLPA-SÉ-1  -  Document 1

Demande d'intervention

Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF)

Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)  -  Stratégies Énergétiques (S.É.)


